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Délibération relative à Convention Aquapark Base de loisirs du Laouzas

Séance du 27 mai 2026
Délibération n"0_2026_093

Nombre de conseillers
En exercice: 36
Présents: 27
Absents:

- dont suppléés: O
- dont représentés: 9

Votants: 36
- dont « pour »: 36
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 27 mai 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 21 mai 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET
à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUO, Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène
BONNET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André
CABROL, Marie CASARES, Pascal COUSTURIER, Aurélie DELESALLE, Sylvie EV RAD, Jacques FABRE,
Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD,
Jim RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Daniel VIDAL, Laurence VIGNAU,
Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés : Jacques ARMESTO représenté par Annette BOIX, Pierre BAILLY représenté par
Daniel VIDAL, Alain BARTHES représenté par Pierre MOURET, Jérôme BOUSQUET représenté
par Jacques FABRE, Francis CROS représenté par Max ALLIES, Pierre ESCANDE représenté par
Jim RONEZ, Francis REMIOT représenté par Marie-Hélène BONNET, Armelle VIALA représentée
par Robert BOUSQUET, Vincent VIDAL représenté par Alain CABROL

Secrétaire de séance : Jean-CI aud e BRU

Objet: Convention Aquapark Base de loisirs du Laouzas

Suite à la résiliation, en date du 13 mars 2025, de la convention pour exploitation d'un
Aquapark-jeux gonflables sur l'eau sur la base de loisirs de Rieumontagné (Lac du Laouzas) de
la part du bénéficiaire,

Vu l'avis de !a commission Lacs du 29 septembre 2025 qui a souhaité lancer un appel à
manifestation d'intérêt pour poursuivre cette activité,

i
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Vu l'appel à candidature pour la recherche d'un opérateur exploitant d'un Aquapark jeux
gonflables sur le lac du Laouzas à Rieumontagné, lancé du 8 janvier au 15 février 2026 sur notre
plateforme dématérialisée,

Vu l'analyse des candidatures reçues: une seule candidature (SAS LAC'CRO MONTAGN'YES)

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire d'autoriser le Président à signer, dans
les conditions de la convention cadre avec EDF, une convention d'occupation précaire et
révocable du domaine public hydroélectrique pour un Aquapark jeux gonflables sur l'eau sur la
base de loisirs de Rieumontagné (Lac du Laouzas) à la SAS LAC'CRO MONTAGN'YES pour une
durée de 7 ans (telle qu'annexée à la présente délibération).

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- D'autoriser le Président à signer, dans les conditions de la convention cadre avec EDF,
une convention d'occupation précaire et révocable du domaine public hydroélectrique
pour un Aquapark jeux gonflables sur l'eau sur la base de loisirs de Rieumontagné (Lac
du Laouzas) à la SAS LAC'CRO MONTAGN'YES pour une durée de 7 ans (telle
qu'annexée à la présente délibération).

- D'autoriser le Président à signer l'ensemble des pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance -Jean-Claude BRU
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Le Président- Robert BOUSQUET
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